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Brauchen Sie die Tastenkombination ALT + F8 um die Automation aufzurufen.
Klicken Sie anschliessend auf den Knopf "Ausführen"
Catherine Schmied; 15.08.2006
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Bases légales

• Loi sur la radioprotection (LRaP): art 24

• Ordonnance sur la radioprotection (ORaP): art. 110-118a

• 2 directives de l‘Office fédéral de la métrologie (METAS) pour
pour les appareils de mesures
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Ordonnance de 1994 sur la radioprotection (Art 110)
Suisse Union européenne

Locaux 
habités 

Aussi les 
écoles!

Pas les 
caves!

Places de 
travail 

Valeurs légales:

Bâtiments 
existants:
1000 Bq/m3

(valeur limite)

Bâtiments assainis 
et nouveaux 
bâtiments :
400 Bq/m3

(valeur directrice)

Recommandation: 

Bâtiments 
existants:
400 Bq/m3

(valeur de référence)

Nouveau bâtiments:
200 Bq/m3

(val. de planification)
Valeur légale

3000 Bq/m3

(valeur limite)

OMS (fin 2008)

Recommandation:

Bâtiments 
existants:
100-400 Bq/m3

(valeurs 
recommandées 
selon les situations 
nationales)
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Protéger l’individu: valeur limite (1000 Bq/m3) selon l’ORaP:
Dose effective annuelle associée : ~20 mSv/an

Protéger la collectivité: valeur directrice (400 Bq/m3) selon l’ORaP:
Dose effective annuelle associée: ~7 mSv/an

Buts ultimes du programme national radon (1994-2014)
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Phase 1 du programme (1994-2004): 
Cadastre (Art 115, ORaP)

60’000 habitations mesurées

2 dosimètres par maison:
- 1 au sous-sol (cave)
- 1 dans la pièce habitée la plus basse

Au minimum 20 maisons par commune 
ou la racine carrée du nombre de 
maisons (env. 2900 communes)  
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Services de mesures agréés (Art 112 ORaP)

Temps d'exposition de 3 mois (1 mois 
au minimum) durant la période de 
chauffe du bâtiment

Mesurer de préférence salon, chambre 
à coucher et chambre d'enfant

Etages inférieurs de la maison

Placer à 1-2 mètres en dessus du sol, 
à distance des fenêtres et des portes 
donnant sur l’extérieur

Ne pas déplacer le dosimètre

Calcul de la moyenne annuelle de la 
concentration en radon
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Moteur de recherche par commune 
(sous www.ch-radon.ch)
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Risque en radon en Suisse
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Mesurer un nombre suffisant de bâtiment (Art 115, ORaP)

Assainir toutes celles qui dépassent la limite de 1000 Bq/m3 

(Art 116, ORaP)

Assurer que les nouvelles constructions ne dépassent pas 400 Bq/m3

(Art 114, ORaP)

Un programme ambitieux….

La collaboration des milieux politiques, administration, métiers du bâtiment, 
propriétaires, locataires est nécessaire

Phase 2 du programme (1994-2014):
programmes d’assainissement
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2008-2010
2007-2008
2006-2007
2005-2006
1980-2005

1980-1994
Cadastre

2005-2010
Campagnes
de mesures

80‘000
bâtiments

60‘000
bâtiments

Mesures systématiques dans les habitations

Campagnes de mesures
supplémentaires
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Maisons individuelles

Petits immeubles
(jusqu‘à 3 étages)

Ecoles, 
jardins d‘enfants,
bâtiments publics

Maisons de 
vacances

Immeubles

Mesures systématiques communes à risque élevé (100%)
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Mesures systématiques communes à risque moyen (30%)

Cibler les bâtiments à risque:

Anciens bâtiments (par exemple
avec des fissures dans les fondations)

Sous-sol habitésCaves naturelles
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Protection civile:         Envoi par la poste:
95% 60%

Mesures systématiques dans les habitations

Dosimètres au bureau
communal: 20%
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Bases de données du radon
décentalisées (Access)

Base de données
du radon
(Oracle)
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Firme informatique:
- Développements
- Maintien

(BIT)

Base de données du radon
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Données sur le bâtiment

Adresse du bâtiment

Données sur les mesures reliées au 
nom de l‘habitant

Données sur les assainissements

Adresses supplémentaires
(propriétaire, gérance, ….)

+

Données collectées
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Protection
des données
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ORaP révisée (depuis janvier 2008)
Art. 118a Banque de données du radon

1 L’OFSP gère une banque de données centrale du radon. Il y enregistre les informations nécessaires pour évaluer en 
permanence l’exécution des mesures et des assainissements et pour effectuer des études statistiques et scientifiques.

2 Les données suivantes sont consignées dans la banque de données centrale du radon:

a. informations sur le site (coordonnées, numéro de parcelle);

b. informations sur le bâtiment;

c. informations sur le local;

d. données de mesures;

e. données concernant l’assainissement;

f. propriétaire et/ou utilisateur du bâtiment (nom, adresse, numéro postal d’acheminement, lieu).

3 Les collaborateurs du Service technique et d’information sur le radon sont habilités à traiter les données de la banque de 
données selon le règlement de traitement.

4 Les services de mesure agréés, les services de vente de dosimètres et les autorités compétentes sont tenus d’introduire, 
dans la banque de données centrale du radon, les données qu’ils ont recueillies. A cette fin, les données collectées 
peuvent être mises à disposition des services mentionnés au moyen d’une procédure d’appel.

5 Les personnes chargées de procéder à la mesure et à l’assainissement peuvent consulter les données concernant le 
bâtiment et sont habilitées à saisir des données concernant la mesure et l’assainissement. A cette fin, les données 
collectées peuvent être mises à disposition des services mentionnés au moyen d’une procédure d’appel.

6 Les données figurant dans la banque de données sont supprimées après 100 ans.
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Cantons:
Leurs données cantonales
(tous les droits)

OFSP:
Toutes les données (tous les droits)
Administration
Statistiques

Services de mesures:
- Toutes les données

(accès et droits limités)

Utilisateurs
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Qualité des données

Adresse exacte du lieu de mesure

Est-ce que la maison a déjà
fait l‘objet de mesures?

Année de construction de la 
maison

Adresse du propriétaire ou de 
la gérance, si l‘habitation est 
louée

Permettez-vous la saisie 
des données dans la 
base de données?
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Registre des bâtiments et des logement de l‘Office fédéral de la 
statistique (OFS)

- Coordonnées précises du bâtiment
- Numéro de bâtiment de l‘OFS
- Numéro d‘assurance immobilière
- Numéro de parcelle
- Année de construction

Exemple canton de Berne
Source: Université Lausanne

Qualité des données
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Projet de carte européenne du radon

Source: Joint Research Center, ISPRA

2005 2008
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Monitoring du programme du radon

Mesurer régulièrement l’effet de notre action à l’aide d’indicateurs

2008 … … 2014

C
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Réduction des risques
individuels et collectifs

CS1
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Anzahl Überschreitungen
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Anzahl Überschreitungen

1980-2005
hiver 2005/2006
hiver 2006/2007

1000 Bq/m3

400 Bq/m3 hiver 2007/2008

Nombre de dépassements

• Efficacité des assainissements
• Délais de réalisation
• Coûts

Monitoring : réduction du risque individuel
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Concentration moyenne par canton

Monitoring : réduction du risque collectif
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Indicateurs (mesures et assainissement)

No Commune Canton Risque
Nombre de 
maisons

Nombre de 
maisons 
mesurées

Taux de 
converture 
%

Nombre de 
mesures 
encore à 
effectuer

Nombre 
maisons  
400-1000 
Bq/m3

Nombre 
maisons 
sup. 400  
Bq/m3

Nombre 
maisons 
sup. 1000 
Bq/m3

432 Cormoret BE hoch/élevé 141 91 65 50 11 15 4
433 Cortébert BE hoch/élevé 165 97 59 68 2 9 7
434 Courtelary BE hoch/élevé 288 156 54 132 19 21 2
435 La Ferrière BE hoch/élevé 125 72 58 53 14 33 19
436 La Heutte BE hoch/élevé 130 80 62 50 9 9 0
437 Mont-TramelaBE hoch/élevé 24 13 54 11 2 2 0
440 Plagne BE hoch/élevé 109 65 60 44 6 9 3
441 Renan (BE) BE hoch/élevé 196 65 33 131 26 35 9
443 Saint-Imier BE hoch/élevé 794 144 18 650 32 58 26
445 Sonvilier BE hoch/élevé 258 103 40 155 19 24 5
446 Tramelan BE hoch/élevé 828 390 47 438 66 87 21
447 Vauffelin BE hoch/élevé 109 70 64 39 8 10 2
448 Villeret BE hoch/élevé 239 100 42 139 8 12 4
684 Châtelat BE hoch/élevé 30 16 53 14 4 5 1
692 Eschert BE hoch/élevé 98 40 41 58 0 2 2
696 Loveresse BE hoch/élevé 72 41 57 31 5 6 1
699 Monible BE hoch/élevé 12 11 92 1 3 3 0
702 Pontenet BE hoch/élevé 56 19 34 37 3 4 1
703 Reconvilier BE hoch/élevé 496 115 23 381 8 14 6
706 Saicourt BE hoch/élevé 169 77 46 92 14 17 3
707 Saules (BE) BE hoch/élevé 47 24 51 23 3 4 1
710 Sornetan BE hoch/élevé 31 21 68 10 4 5 1
712 Souboz BE hoch/élevé 36 24 67 12 3 5 2
715 Rebévelier BE hoch/élevé 10 10 100 0 2 4 2
781 Gadmen BE hoch/élevé 116 28 24 88 1 2 1
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Données nécessaires

Liste des
dépassements
de 1000 Bq/m3
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Données nécessaires
Mesure de contrôle agréé après l‘assainissement
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Situation en 2014?Situation actuelle

Carte du radon après 
l’assainissements 
des bâtiments 
> 400 Bq/m3

Carte du risque en radon
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Merci pour votre
attention
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